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Sessions individuelles et réunions sur la gestion de cas

	Rôle du superviseur
	Rôle du travailleur social

	Prépare les sessions de supervision à l’avance, notamment en anticipant les problèmes, 
en élaborant un ordre du jour, etc.
	Arrive préparé et participe activement aux sessions de supervision dans le but de renforcer son apprentissage réflectif.

	Met en place un espace sûr permettant au travailleur social de se sentir libre de parler 
de son travail comme il le souhaite. ​
	Identifie les problèmes pratiques pour lesquels il a besoin d’aide et les pratiques de supervision qui lui sont utiles.

	Donne un feedback utile et perspicace et accompagne le travailleur social dans l’exploration et la clarification de ses pensées. 
	Est ouvert au feedback et demande des précisions au besoin. S’implique de façon proactive dans la recherche de solutions.

	Partage les informations, les connaissances et les compétences de manière appropriée. 
	Développe un niveau de confiance dans la supervision de manière à pouvoir parler des problèmes se posant dans son travail. 

	Remet en cause les pratiques considérées comme contraires à l’éthique ou risquées, et met en évidence les lacunes personnelles et professionnelles. 
	Se sert de la supervision comme un moyen d’identifier les besoins d’apprentissage et de perfectionnement.

	Organise le temps et la structure des sessions individuelles et des réunions de gestion des cas.
	Se sert des sessions individuelles et des réunions de gestion de cas pour examiner et réfléchir sur la charge de travail actuelle. 

	Révise et met à jour les plans de renforcement des capacités pendant les sessions individuelles et, le cas échéant, lors des réunions de gestion de cas.
	Identifie les pratiques de supervision utiles, pour lui-même et pour ses collègues.

	S’assure que chacun dispose de l’espace nécessaire pour participer aux réunions de gestion de cas. 
	Respecte et soutient les autres travailleurs sociaux ; respecte la confidentialité. 
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